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[bookmark: lt_pId004]Question no 5
[bookmark: lt_pId005]Cas signalés d’emploi de la force létale contre des personnes et de décès en établissement
1. [bookmark: lt_pId006][bookmark: lt_pId007]Depuis août 2015, il n’y a pas eu d’incident d’emploi de la force létale contre des personnes dans les pénitenciers fédéraux. Les incidents entraînant l’emploi de la force font l’objet d’un processus d’examen rigoureux afin d’évaluer si l’emploi de la force s’est limité à ce qui était nécessaire et proportionnel, ainsi que de déterminer les mesures correctives qui s’imposent. 
2. [bookmark: lt_pId008][bookmark: lt_pId009][bookmark: lt_pId010][bookmark: lt_pId011][bookmark: lt_pId012][bookmark: lt_pId013][bookmark: lt_pId014]Deux décès ont été enregistrés dans des établissements correctionnels de l’Alberta, touchant des minorités raciales. Un détenu est décédé en 2016 à la suite d’une surdose. La date, la race et la cause du décès du deuxième détenu n’ont pas encore été rendues publiques. En vertu de la Corrections Act (loi sur les services correctionnels), une commission d’enquête est convoquée pour enquêter sur un incident critique survenu dans un centre correctionnel provincial en Alberta, ou dans un établissement correctionnel communautaire ou un établissement correctionnel pour jeunes, y compris les circonstances ayant entraîné le décès d’un détenu en établissement. La commission d’enquête procède à un examen administratif de l’intervention relative à l’incident critique, des mesures prises par le personnel et du respect général des politiques et procédures de la direction et de l’établissement. Le rapport de la commission d’enquête comprend des conclusions et des recommandations pour contribuer à la prévention de futurs incidents. Les enquêtes sur les décès sont menées indépendamment du rapport de la commission d’enquête et des services correctionnels de l’Alberta.
3. [bookmark: lt_pId015][bookmark: lt_pId016][bookmark: lt_pId017][bookmark: lt_pId018][bookmark: lt_pId019]Entre 2015 et 2021, il y a eu au total 41 décès dans les établissements correctionnels provinciaux de la Colombie‑Britannique. Sur ces 41 décès, 19 concernaient des personnes appartenant à des minorités raciales (14 Autochtones, 2 Noirs, 2 Asiatiques du Sud et 1 Hispanique). La majorité des décès survenant dans les établissements correctionnels provinciaux sont attribuables à des surdoses et à des suicides soupçonnés. Aucun des décès survenus dans les centres correctionnels provinciaux n’est attribuable à l’emploi de la force par le personnel. Le gouvernement provincial procède à un examen des incidents critiques afin d’étudier les faits, les antécédents pertinents et les causes possibles de l’incident, ainsi que de formuler des recommandations visant à réduire la probabilité qu’un incident semblable se reproduise à l’avenir.
4. [bookmark: lt_pId020][bookmark: lt_pId021][bookmark: lt_pId022][bookmark: lt_pId023]Depuis 2015, les Services correctionnels du Manitoba ont enregistré 29 décès de personnes en établissement. Tous les décès en établissement font l’objet d’un examen interne des Services correctionnels, d’une enquête policière s’il y a lieu, de même que d’une enquête officielle par les tribunaux. Les Services correctionnels signalent tous les décès de personnes en établissement à la police et au Bureau du médecin légiste en chef, qui détermine la cause de décès et si une enquête est nécessaire. La police a la possibilité de mener une enquête si les circonstances du décès sont suspectes.
5. [bookmark: lt_pId024][bookmark: lt_pId025][bookmark: lt_pId026][bookmark: lt_pId027][bookmark: lt_pId028][bookmark: lt_pId029]Deux décès sont survenus récemment dans les établissements correctionnels provinciaux de Terre-Neuve-et-Labrador, mettant en cause des détenus qui s’identifiaient comme Autochtones. Une personne, qui s’identifiait comme Inuite, est décédée en novembre 2019 pendant qu’elle était en établissement provinciale au Pénitencier de Sa Majesté à St. John’s. À la suite d’une enquête sur son décès, la division des enquêtes criminelles de la Royal Newfoundland Constabulary a porté des accusations contre 10 agents correctionnels, notamment pour négligence criminelle causant la mort (7), homicide involontaire (3) et omission de fournir les choses nécessaires à l’existence (1), en décembre 2020. En décembre 2021, le juge en chef de l’affaire a rejeté les accusations portées contre 9 des 10 agents correctionnels, et la Couronne a annoncé en janvier 2022 qu’elle n’engagerait pas d’autres poursuites judiciaires contre les agents correctionnels précédemment inculpés relativement aux décès de la personne, à la suite de la décision des tribunaux et d’une évaluation de tous les éléments de preuve relatifs au décès. Le dernier chef d’accusation retenu contre le dernier agent correctionnel (omission de fournir les choses nécessaires à l’existence) a été abandonné en août 2022. La deuxième personne, qui s’identifiait également comme Innue, s’est suicidée pendant qu’elle était en établissement au Centre correctionnel du Labrador à Happy Valley-Goose Bay en février 2020. 
[bookmark: lt_pId030]Question no 6
[bookmark: lt_pId031]Crimes de haine
6. [bookmark: lt_pId032][bookmark: lt_pId033][bookmark: lt_pId034][bookmark: lt_pId036][bookmark: lt_pId037][bookmark: lt_pId038][bookmark: lt_pId039]Les crimes de haine déclarés par la police enregistrent une tendance à la hausse, passant de 1 362 incidents en 2015 à 3 576 en 2022. La race ou l’ethnicité, suivie de la religion, constituent les principaux facteurs de motivation, tandis que l’orientation sexuelle, le sexe et le genre, ainsi que d’autres facteurs, représentent le reste. De 2020 à 2022, l’essentiel de l’augmentation des crimes haineux ciblant une race ou une ethnie (+20 %) était le résultat d’une augmentation des crimes ciblant les populations arabes et asiatiques occidentales (+37 %), la population sud-asiatique (+46 %), et la race ou l'origine ethnique non déclarée (par exemple, latino-américaine) ou les crimes haineux ciblant plus d’un groupe (+51 %). La plupart des crimes haineux ciblant la race ou l’origine ethnique visaient la population noire. Après trois années consécutives où l’on a enregistré une baisse, les crimes de haine visant une religion ont atteint leur plus haut niveau en 2021. Les crimes de haine déclarés par la police ciblant les religions juive (+47 %), musulmane (+71 %) et catholique (+260 %) ont enregistré une hausse en 2021 par rapport à 2020. Les crimes de haine ciblant une orientation sexuelle ont également augmenté, les crimes de haine déclarés en 2021 et en 2022 dépassant le sommet atteint précédemment en 2019. Constatant l’absence de données désagrégées sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre et l’expression de genre, ainsi que d’autres facteurs d’exclusion intersectionnels, le gouvernement fédéral s’est engagé, dans le cadre du Plan d’action fédéral 2ELGBTQI+ de 2022, à étoffer la collecte de données, l’analyse, la recherche et les connaissances à propos des groupes des communautés 2ELGBTQI+. 
[bookmark: lt_pId040]Crimes de haine déclarés par la police, par type de motivation, 2015 à 2022[footnoteRef:1] [1:  Statistique Canada, Les crimes haineux déclarés par la police, 2021 (données provenant du Programme de déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l’affaire). ] 

	
	[bookmark: lt_pId041]Total[footnoteRef:2] [2:  Le total comprend environ 3 % des incidents de crimes haineux dont la motivation est inconnue.] 

	[bookmark: lt_pId042]Race ou ethnicité
	[bookmark: lt_pId043]Religion
	[bookmark: lt_pId044]Orientation sexuelle
	[bookmark: lt_pId045]Sexe ou genre
	[bookmark: lt_pId046]Autres motivations[footnoteRef:3] [3:  Comprend l’incapacité mentale ou physique, la langue, l’âge et d’autres facteurs semblables (p. ex. la profession ou les convictions politiques).] 


	[bookmark: lt_pId047]2015
	[bookmark: lt_pId048]1 362
	[bookmark: lt_pId049]641
	[bookmark: lt_pId050]469
	[bookmark: lt_pId051]141
	[bookmark: lt_pId052]12
	[bookmark: lt_pId053]74

	[bookmark: lt_pId054]2016
	[bookmark: lt_pId055]1 409
	[bookmark: lt_pId056]666
	[bookmark: lt_pId057]460
	[bookmark: lt_pId058]176
	[bookmark: lt_pId059]24
	[bookmark: lt_pId060]64

	[bookmark: lt_pId061]2017
	[bookmark: lt_pId062]2 073
	[bookmark: lt_pId063]878
	[bookmark: lt_pId064]842
	[bookmark: lt_pId065]204
	[bookmark: lt_pId066]32
	[bookmark: lt_pId067]85

	[bookmark: lt_pId068]2018
	[bookmark: lt_pId069]1 817
	[bookmark: lt_pId070]793
	[bookmark: lt_pId071]657
	[bookmark: lt_pId072]186
	[bookmark: lt_pId073]54
	[bookmark: lt_pId074]105

	[bookmark: lt_pId075]2019
	[bookmark: lt_pId076]1 951
	[bookmark: lt_pId077]884
	[bookmark: lt_pId078]613
	[bookmark: lt_pId079]265
	[bookmark: lt_pId080]56
	[bookmark: lt_pId081]94

	[bookmark: lt_pId082]2020
	[bookmark: lt_pId083]2 646
	[bookmark: lt_pId084]1 619
	[bookmark: lt_pId085]530
	[bookmark: lt_pId086]258
	[bookmark: lt_pId087]49
	[bookmark: lt_pId088]151

	[bookmark: lt_pId089]2021
	[bookmark: lt_pId090]3 355
	[bookmark: lt_pId091]1 745
	[bookmark: lt_pId092]886
	[bookmark: lt_pId093]438
	[bookmark: lt_pId094]60
	[bookmark: lt_pId095]145

	2022
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Question no 8
[bookmark: lt_pId097][bookmark: _Hlk152940914]Violence fondée sur le genre (VFG) : Plaintes, enquêtes, poursuites et déclarations de culpabilité 
7. [bookmark: lt_pId098]Les données recueillies sur les infractions au Code criminel par les services de police et les tribunaux partout au Canada brossent un tableau partiel de la VFG dans le système de justice pénale. Parmi les populations à risque de VFG ou mal desservies lorsqu’elles subissent ces formes de violence, on trouve : les femmes et les filles; les femmes et les filles autochtones; les femmes noires et racialisées; les femmes immigrantes et réfugiées; les personnes bispirituelles, lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queer, intersexuées et autres personnes de diverses orientations sexuelles et de genre (2ELGBTQI+); les femmes handicapées et les femmes vivant dans des collectivités nordiques, rurales et éloignées[footnoteRef:4]. Le GC travaille avec les peuples autochtones et racialisés, les organismes communautaires et les services de police pour élaborer un plan de collecte de données désagrégées[footnoteRef:5]. [4:  Gouvernement du Canada, Faits, statistiques et incidence de FEGC : Violence fondée sur le sexe, 2024.]  [5:  Statistique Canada, Collecte de données déclarées par la police sur les identités autochtones et racisées dans le cadre du Programme de déclaration uniforme de la criminalité, 2022; Améliorer les données sur les populations 2ELGBTQ+, 2023.] 

8. [bookmark: lt_pId099][bookmark: lt_pId100]L’agression sexuelle est un crime fondé sur le sexe. Parmi les 218 639 victimes d’agressions sexuelles déclarées par la police entre 2015 et 2022, 89 % étaient des femmes[footnoteRef:6]. Le nombre d’incidents d’agression sexuelle déclarés par la police au Canada a augmenté de 72 % entre 2015 et 2022.  [6:  Statistique Canada, Tableau 35-10-0050-01 – Victimes de crimes violents déclarées par la police et de délits de la route causant la mort ou des lésions corporelles, selon le genre de la victime et le type d’infraction.] 

9. [bookmark: lt_pId101][bookmark: lt_pId102][bookmark: lt_pId103][bookmark: lt_pId104][bookmark: lt_pId105][bookmark: lt_pId106]La moitié (50 %) des affaires d’agression sexuelle instruites par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes ont été suspendues ou retirées entre 2015-2016 et 2021-2022, et 39 % ont fait l’objet d’une déclaration de culpabilité[footnoteRef:7]. Plus de la moitié (54 %) des affaires d’agression sexuelle ayant fait l’objet d’une déclaration de culpabilité ont donné lieu à une peine d’emprisonnement[footnoteRef:8]. Une affaire d’agression sexuelle sur cinq (20 %) a donné lieu à une peine privative de liberté de deux ans ou plus[footnoteRef:9]. Parmi les cas d’agression sexuelle avec déclaration de culpabilité, 21 % des personnes déclarées coupables ont été condamnées à une probation s’agissant d’une baisse de 10 % entre 2015-2016 et 2021-2022.  [7:  Statistique Canada, Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle, 2023.]  [8:  Statistique Canada, Tableau 35-10-0031-01 – Tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, causes avec condamnation selon la peine la plus sévère.]  [9:  Statistique Canada, Tableau 35-10-0032-01 – Tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, causes avec condamnation selon la durée du placement sous garde. ] 

10. [bookmark: lt_pId107][bookmark: lt_pId108]De 2016-2017 à 2020-2021, on a prononcé l’absolution des contrevenants dans 8 % des cas d’agression sexuelle avec déclaration de culpabilité[footnoteRef:10]. Cette proportion était semblable à celle des affaires où le contrevenant a été déclaré coupable d’autres infractions sexuelles[footnoteRef:11] (8 %). Le nombre d’affaires d’agression sexuelle avec déclaration de culpabilité où le tribunal a prononcé l’absolution inconditionnelle du contrevenant a diminué de 31 % entre 2016-2017 et 2020-2021.  [10:  Statistique Canada, données provenant de l’Enquête intégrée sur les tribunaux criminels (totalisation personnalisée).]  [11:  Les autres infractions sexuelles comprennent, par exemple, les contacts sexuels, l’incitation à des contacts sexuels, le leurre d’enfant au moyen d’un ordinateur et l’exploitation sexuelle.] 

[bookmark: lt_pId109]Nombre d’incidents d’agression sexuelle déclarés par la police selon le niveau de gravité, Canada, 2015 à 2022[footnoteRef:12] [12:  Statistique Canada, Tableau 35-10-0177-01 – Statistiques des crimes fondés sur l’affaire, par infractions détaillées, Canada, provinces, territoires, régions métropolitaines de recensement et Police militaire des Forces canadiennes.] 
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11. [bookmark: lt_pId157][bookmark: lt_pId158]En 2022, les femmes représentaient la majorité des victimes d’actes de violence déclarés par la police qui ont été commis par un conjoint (78 %), un partenaire amoureux (81 %) ou un autre partenaire intime (72 %). Entre 2019 et 2022, le nombre de femmes victimes de crimes violents a augmenté pour tous les types de partenaires (conjoint : +4 %, partenaire amoureux : +12 %, et autre partenaire intime : +43 %). 
[bookmark: lt_pId159]Nombre de victimes de crimes violents déclarés par la police, selon le sexe de la victime et la relation entre l’accusé et la victime, Canada, 2019 à 2022[footnoteRef:13] [13:  Statistique Canada, Tableau 35-10-0201-01 – Victimes de crimes violents et de délits de la route causant la mort ou des lésions corporelles commis par des partenaires intimes ou d’autres personnes, selon l'âge et le genre de la victime, le lien de l'auteur présumé avec la victime, et le type d'infraction, 21 novembre 2023. ] 
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	[bookmark: lt_pId167]Nombre total de conjoints, nombre total de victimes
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	[bookmark: lt_pId221]Partenaire amoureux (petit ami/petite amie), nombre total de victimes[footnoteRef:14] [14:  Partenaire amoureux s’entend des partenaires amoureux actuels et anciens.] 
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Soutien aux victimes
[bookmark: lt_pId258]Places, unités et admissions, par type d’établissement résidentiel pour les victimes de violence, province ou territoire, 2022-2023[footnoteRef:15][footnoteRef:16] [15:  Statistique Canada, Les établissements d’hébergement canadiens pour les victimes de violence, 2022-2023. ]  [16:  X supprimé pour répondre aux exigences de confidentialité de la Loi sur la statistique.] 
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[bookmark: lt_pId383]Traite des personnes : Plaintes, enquêtes, poursuites et déclarations de culpabilité 
12. [bookmark: lt_pId384][bookmark: _Hlk152946183][bookmark: lt_pId385][bookmark: lt_pId386][bookmark: lt_pId387][bookmark: lt_pId388]Le Code criminel prévoit six infractions propres à la traite des personnes, assorties de peines maximales pouvant aller jusqu’à une peine d’emprisonnement à perpétuité. Ces infractions s’appliquent aux différents acteurs du continuum de la traite des personnes, y compris ceux qui n’exploitent pas directement le travail ou les services de la victime. Les peines globales prononcées au cours des 5 dernières années de jurisprudence déclarée vont d’une peine de 11 mois, où le délinquant a été déclaré coupable de l’un des actes interdits avec l’intention d’exploiter la victime, à une peine de 23 ans et 6 mois, dans une affaire d’exploitation sexuelle d’un mineur. Les tribunaux tiennent compte d’une série de facteurs aggravants, notamment le niveau de contrôle exercé par le délinquant sur la victime, le degré de violence physique, psychologique et sexuelle et de manipulation psychologique, la durée de l’exploitation et le nombre de victimes, ainsi que les facteurs spécifiques qui ont été ciblés par le trafic  (p. ex. le sexe, l’âge, l’identité autochtone, les dépendances).
Nombre d’incidents de traite des personnes déclarés par la police par année, Canada, 2015 à 2021[footnoteRef:17] [17:  Statistique Canada, La traite des personnes au Canada, 2022 (Les données sont fondées sur la base de données sur les tendances du Programme de déclaration uniforme de la criminalité.)] 
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Nombre d’inculpations pour traite des personnes devant les tribunaux criminels par exercice et verdicts de culpabilité, Canada, 2015-2016 à 2020-2022[footnoteRef:19] [19:  Statistique Canada, les données sont fondées sur l’Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle (totalisation personnalisée).] 
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